
Confrérie St Hubert du Grand-Val

Charte et Code d‘éthique

Cette „Charte et Code d‘éthique“
élaboré par la Confrérie St Hubert du 

Grand-Val, est un code d‘honneur et un 
code de comportement que le 

chasseur se dois de suivre à tout 
instant afin de forger un respect sans 
équivoque autour de lui, permettant 
aux autres de mieux comprendre ce 
qu‘il fais, comment il le fais ainsi que 

pourquoi il le fais

Moi et la Nature
Je respecte la faune et son environnement 
naturel. J‘incite mes compagnons à la 
même rigueur.
J‘appuie tous les mouvements en faveur 
de la conservation de la nature, de la 
faune sauvage afin d‘assurer son avenir, 
de celui de la chasse et de celui des 
chasseurs.

Moi et le Gibier
Je prends tous les moyens nécessaires 
pour mieux connaître la faune, ses 
biotopes et son environnement naturel.
Je fais tout le nécessaire pour trouver ou 
faire retrouver un gibier blessé qui a 
disparu après le tir.
Je prend soin du gibier abattu afin de le 
conserver et de l’utiliser correctement. Je 
ne fais aucun gaspillage.
Je transporte le gibier abattu d’une 
manière adéquate, afin de ne choquer 
aucune sensibilité.

Moi et le Chien
Je respecte le chien. J’incite mes 
compagnons à la même rigueur.

Moi et le non-chasseur
Je défends l’activité de la chasse. Je 
pratique la chasse et en fait la promotion. 
J’explique le pourquoi et le comment de 
ma passion en parfaite connaissance de 
cause et dans le pur respect des 
différences d’opinion.
Je me comporte de manière à ne pas jeter 
le discrédit sur les adeptes de la chasse.

Moi et la Chasse
Je respecte scrupuleusement les lois et 
les règlements en vigueur. J’incite mes 

compagnons à la même rigueur.
J’observe à tout instant les règles 

strictes de sécurité avec les armes, 
matériel de chasse et accessoires 

autorisés. J’insiste toujours poliment 
mais fermement auprès des autres pour 

qu’ils fassent de même.
Je m’efforce de disposer à tout instant 
d’un matériel de chasse adéquat et en 

bon état. Je n’utilise que le matériel légal 
adapté à chaque espèce de gibier.

Je m’entraîne suffisamment afin 
d’acquérir et de garder l’habileté

nécessaire dans le tir et les techniques 
de chasse afin d’abattre le gibier 

proprement et sans reproche.
Je ne tire que sur un animal autorisé et 

clairement identifié, ceci pendant les 
périodes et les horaires légaux 

d’ouverture.
Je ne suis pas chasseur dont la 

possession du plus beau trophée est une 
finalité.

L’échec pour moi n’est pas d’être 
bredouille, mais de blesser et de perdre 

un animal.
Je transmet aux jeunes chasseurs tout 

mon savoir sur le comportement à suivre 
à la chasse, sur l’histoire et les traditions 

locales de la chasse, mes 
connaissances en matière de faune et 

mes expériences faites à la chasse ainsi 
que toute l’habileté nécessaire pour 

devenir des adeptes de la chasse, de la 
faune sauvage et de son environnement.
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